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Collectif pour le Futur de Grignon                                  
                 www.cfsg.fr 
 
 

 

LETTRE D’INFORMATION AUX ADHERENTS N° 1 
 

Lundi 9 mai 2016 
 
 
Depuis la grande marche de protestation organisée le 12 mars 2016 par le CFSG, ayant 
réuni près de 400 participants, ce qu’il convient désormais d’appeler « L’affaire 
GRIGNON » a pris une ampleur nationale grâce à l’action du Collectif et de ses soutiens 
sans cesse plus nombreux. 
 

 
 
 
Cette première lettre d’information, au format exceptionnel, est destinée aux adhérents 
du Collectif. Elle se propose de faire le point de ces actions menées à ce jour. 
 
Le Collectif entretient et développe des contacts multiples avec les acteurs publics du 
dossier et les partenaires du projet qu’il défend. 
 
La prochaine lettre d’information fera le point complet à ce propos. 
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1°) Constitution de l’association Collectif pour le Futur du Site de 
GRIGNON 
 
Au terme de la marche du 12 mars 2016, faisant suite à celle du 16 janvier, une 
assemblée générale constitutive a vu le collectif informel créé fin 2015 se constituer en 
association « loi de 1901 ». 
 
Selon les statuts adoptés, l’association a pour objet « d’organiser une action collective, 
par tout moyen opportun, afin d’assurer la protection et la sauvegarde du site de 
Grignon (78850) et de ses environs. » 
 
Elle s’est donné pour objectifs principaux :  
  

- De protéger les patrimoines architectural, paysager, naturel, mémoriel et 
scientifique du site par tous moyens et notamment en s’opposant à toute action 
ou à toute décision en matière d’urbanisme susceptibles de le transformer ou 
de lui porter atteinte par l’effet de destructions, constructions, aménagements 
et plus généralement toute modification de destination, 
 

- D’empêcher toute cession du site susceptible de mettre en cause sa vocation  de 
formation et de  recherche scientifique, 
 

- D’empêcher la vente du site de Grignon à des intérêts privés,  
 

- De participer, d’une manière ou d’une autre,  à l’étude et la réalisation d’un 
projet de « Centre  d’Echanges et de Formations pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et l’Environnement de Demain »  dit  « post Cop21 » sur le site,  
 

- De favoriser l’ouverture au public du domaine de Grignon intramuros, 
 
Elle est dirigée par un Conseil d’Administration de 12 membres présidé par Jean 
VINCENT, qui a pris la suite du président Joël DINE. 
 
Le bureau est constitué de : 
 

- Jean VINCENT, Président 
- Sophie SAUTEUR, vice-Présidente 
- Frédéric DELAMEA, vice-Président 
- Patricia CHARTON, Secrétaire 
- Jacques BRUGGEMAN, Trésorier 

 
Le Conseil d’administration comporte en outre les membres suivants : 
 

- Salah ANOUAR 
- Georges d’ANDLAU 
- Jacques DILLON représentant le Club Géologique d’Ile de FRANCE 
- Therry DOLLEANS 
- Cyril GIRARDIN 
- Xavier MORIZE 
- Léonce VILBERT 
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Le Conseil d’Administration s’est réuni les 29 mars, 14 avril et  3 mai 2016. 
 
Lors d’une prochaine séance, il doit notamment se prononcer sur l’admission de 
nouveaux membres, représentants des élus de l’Ecole et d’associations extérieures.   
 
 
2°) La pétition 
 
La pétition lancée contre la vente de GRIGNON fin novembre vient de franchir la barre 
des 25.000 signatures. 
 
Au moment de la rédaction de cette lettre, elle totalise 25.176 signatures. 
 
Nous devons tous continuer à la faire vivre en la diffusant le plus largement possible ! 
 
 
3°) Actions du Collectif : les lettres ouvertes 
 
Aux mois de mars puis au mois d’avril, le Collectif a adressé deux importantes lettres 
ouvertes. 
 
 
Lettre ouverte au PSG 
 
Cette lettre, datée du 21 mars, a été adressée à Messieurs Nasser AL-KHELAÏFI et 
Jean-Claude BLANC Président Directeur Général et Directeur Délégué du PSG. 
 
Le Collectif entendait leur dire, solennellement, que la réalisation de leur projet sur le 
site exceptionnel de GRIGNON constituerait une faute grave. 
 
Rappelant la spécificité et les richesses du lieu, le Collectif attirait leur attention sur le 
fait qu’il leur serait parfaitement impossible d'y installer leur complexe exceptionnel 
« sans qu’il soit gravement et irrémédiablement porté atteinte à l’intégrité, à la 
cohérence et à l’âme du lieu, ainsi qu’au formidable potentiel qu'il représente pour la 
science. » 
 
Il leur a rappelé que « Par sa nature même comme par son ambition, ce projet est 
totalement inconciliable avec la préservation du site de GRIGNON. » précisant que ce 
constat n'est « nullement dirigé à l'encontre du PSG » mais qu’il « vaut pour tout autre 
acquéreur qui voudrait construire là où il faut protéger, artificialiser là où il faut 
cultiver, privatiser là où nous voulons ouvrir à tous. »  
 
A ce jour, aucune réponse, même de pure forme, n’a été apportée à cette lettre par ses 
destinataires 
 
 
Lettre ouverte à Ségolène ROYAL 
 
A l’occasion du déplacement de Ségolène ROYAL à NEW YORK en vue de la cérémonie 
de signature officielle de l'Accord de PARIS « COP 21 » au siège des NATIONS UNIES, 
le Collectif a écrit le 18 avril à la ministre de l’Ecologie, Présidente de la COP 21.  
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Il lui a demandé solennellement de s'opposer à la vente du berceau de l'agronomie 
française, dédié depuis deux siècles à une agriculture durable, et constituant 
une exceptionnelle plateforme de l’innovation en agroécologie 
 
La réponse à cette lettre ne devrait pas tarder à nous parvenir. 
 
 
4°) Désignation de Me Arnaud GOSSEMENT, avocat au barreau de PARIS 
 
Le 29 mars 2016, le Conseil d’Administration du CFSG a voté à l’unanimité la 
désignation de Me Arnaud GOSSEMENT, avocat au barreau de PARIS, pour le 
représenter. 
 
Me GOSSEMENT, docteur en droit, enseignant à l’Université PANTHEON-
SORBONNE et ancien membre du cabinet de Corinne LEPAGE, est un spécialiste 
réputé et redouté du droit de l’environnement et du droit de l’urbanisme. 
 

 
 
Le 7 avril, il a adressé au nom du  Collectif une demande officielle de « communication 
de l’entier dossier relatif au projet de vente et d’aménagement du domaine de 
Grignon », tant au Premier Ministre, qu’aux ministres compétents (Agriculture, 
Ecologie, Culture, Environnement, Education Nationale), qu’aux préfets de région et 
du département et au maire de THIVERVAL-GRIGNON.  
 
Il leur a demandé officiellement de procéder : « au retrait ou à l’abrogation de toute 
décision, à l’abandon de tout projet de contrat qui participerait à la réalisation de ce 
projet de vente et d’aménagement du site de Grignon. », ajoutant que le Collectif pour 
le Futur du Site de GRIGNON « engagera toute démarche, ce compris tout recours 
contentieux, à l’encontre de toute décision ou de tout contrat qui participerait à la 
réalisation de ce projet. » 
 
A ce jour, le maire de THIVERVAL-GRIGNON, le Préfet de Région, le Ministre des 
Finances et le Premier Ministre ont accusé réception de cette lettre. 
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Maître GOSSEMENT instruit actuellement le dossier et se tient prêt à engager les 
recours qui pourraient s’imposer dans un futur proche si l’Etat décidait de vendre 
GRIGNON au PSG. 
 
 
5°) Soutien de Nicolas HULOT 
 
Le 5 avril 2016, le Collectif a reçu le soutien inestimable de Nicolas HULOT. 
 
Dans un communiqué, la Fondation Nicolas HULOT pour la Nature et l’Homme a en 
effet dénoncé un projet qui : 
 

« illustre une nouvelle fois l’opacité et l’absence de dialogue dans laquelle le 
futur de tels sites est décidé, avec le risque de sacrifier l’intérêt général à des 
intérêts particuliers sans rechercher d'alternatives. »  

 
La Fondation Nicolas Hulot a indiqué qu’elle espérait : 
 

« que l’Etat saura trouver un autre devenir à ce site pour que les citoyens, 
étudiants, chercheurs, environnementalistes et passionnés d’histoire puissent 
continuer de jouir de ses richesse culturelles et naturelles. ». 

 
 

 
 
 
 
Cet appui capital a été renforcé par le nouveau soutien apporté au Collectif par Allain 
BOUGRAIN-DUBOURG, autre grande voix de l’Ecologie, le 13 avril. 
 
Clôturant la 21ème édition du Forum des gestionnaires des Espaces Naturels en 
présence de Barbara POMPILI, secrétaire d’Etat chargée de la biodiversité, le président 
de la Ligue de Protection des Oiseaux a en effet une nouvelle fois plaidé pour que l’Etat 
ne brade pas le patrimoine naturel et culturel de GRIGNON en le vendant au PSG 
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6°) Outils de communication 
 
Le Collectif a mis en place une communication très active centrée autour de quatre 
supports : 
 
 

- Un site internet : http://www.cfsg.fr/ 
 

 
 
 
Nous vous invitons à le visiter et à le faire vivre par vos remarques et vos suggestions ! 
 
 
 

- Une page Facebook : https://www.facebook.com/cfsgrignon/ 
 

 
 
Nous vous invitons également à la visiter, à « l’aimer », la « partager » et à y participer  

http://www.cfsg.fr/
https://www.facebook.com/cfsgrignon/


 

8 

- Un compte Twitter : https://twitter.com/cfsgrignon 
 

             
 
Nous espérons que vous serez nombreux à nous « suivre » ! 
 
 
 

- Un blog : https://blogs.mediapart.fr/collectif-pour-le-futur-du-site-de-grignon  
 

 
 
Quotidiennement, le Collectif y publie un article ou un portfolio, en résonance avec 
l’actualité, une thématique de fond, ou l’humeur du jour … 
 
Nous vous invitons à fréquenter nombreux ce lieu d’information et de partage. 
 
Et à nous proposer vos propres contributions ! 
 
 

https://twitter.com/cfsgrignon
https://blogs.mediapart.fr/collectif-pour-le-futur-du-site-de-grignon
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7°) Présence dans les médias 
 
Dès ses premiers pas, le Collectif est parvenu à intéresser à son combat la presse locale 
et un nombre croissant de médias régionaux et nationaux. Trois grandes enquêtes 
parues dans Challenges sous la signature d’Alain PIFFARETTI, dans Reporterre sous 
celle de Barnabé BINCTIN et dans L’Humanité, sous celle de Marie-Noëlle 
BERTRAND avaient alors analysé en profondeur le dossier GRIGNON. 
 
Les deux marches de protestation ont été largement couvertes par ces médias ainsi que 
par la presse locale, notamment Toutes les Nouvelles, La Gazette Monfortoise et Le 
Parisien. 
 
Au lendemain de la création de l’Association, ce mouvement a pris de l’ampleur et 
l’intérêt des médias pour notre combat demeure soutenu. 
 
Parmi les nombreux articles de fond consacrés au cours de deux derniers mois au 
dossier GRIGNON, il convient de signaler les grandes enquêtes parues : 
 

- dans L’Express, sous la signature d’Olivier LE NAIRE 
- dans Le Monde, sous la signature de Rémi BARROUX 
- dans Mediapart sous la signature de Jade LINDGAARD 
- dans Causeur sous la signature de Régis SOUBROUILLARD 

 
D’autres articles, également d’importance, sont parus dans La Croix, Les Echos, Le 
Point, L’Echo républicain, … 
 
Le 30 mars, sous la signature du Professeur CANARDOT, Le Canard Enchaîné s’est 
penché à son tour sur le dossier avec un article incisif titré « Des gnons pour 
GRIGNON ». Evoquant le QATAR « qui cherche à loger et à entraîner les joueurs du 
PSG dans un lieu bling-bling. », l'article se termine sur une citation lénifiante du 
directeur de Cabinet du ministère de l'Agriculture : « Il faut arrêter, déclare-t-il, ce 
n'est pas comme si on construisait un nouvel aéroport. » « Pas loin ... » lui répond Le 
Canard !! 
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FR3, FRANCE 4 et FRANCE INTER ont également témoigné à plusieurs reprises leur 
intérêt pour le combat du CFSG. 
 

 
 
Ainsi, après la chronique remarquée de Denis CHEISSOUX dans CO2 mon amour le 
20 février 2016, c’est Nathalie FONTREL qui, le 24 mars, dans la matinale de FRANCE  
INTER animée par Patrick COHEN, a consacré à GRIGNON sa chronique quotidienne 
Planète environnement à GRIGNON sous le titre : « Bétonnez bétonnez ! : du béton à 
la place du domaine de Grignon ? » 
 
Elle y a notamment évoqué le combat des défenseurs du domaine qui  « refusent que 
ce temple de la nature soit sacrifié sur l’autel d’intérêts privés : ballon rond ou pas. » 
 
Le 27 mars, dans la matinale du week-end de FRANCE INTER animée par Patricia 
MARTIN, c’est Allain BOUGRAIN DUBOURG qui a apporté son soutien au Collectif 
pour le Futur du Site de GRIGNON dans sa chronique hebdomadaire Curieux de 
Nature. A cette occasion, il a évoqué le « véritable trésor naturel et culturel » que 
constitue GRIGNON et observé que « les supporters de la nature et de la culture 
semblent plus déterminés que ceux du ballon rond.... » 
 

 
 
Le 23 avril, sur FRANCE CULTURE, Julie GACON a consacré à GRIGNON son 
émission Sur la route. A cette occasion, elle s’est rendue sur place pour rencontrer des 
membres du Collectif et a pu bénéficier d’une visite privée de la Falunière, guidée par 
le Professeur MERLE. Visite radiodiffusée, naturellement ! 
 
Le 4 mai, à nouveau dans la matinale de Patrick COHEN sur FRANCE INTER, le 
journal de 7 heures 30 présenté par Hélène ROUSSEL, a diffusé un reportage de Julie 
PIETRI sur l’affaire GRIGNON 
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Les contacts du CFSG avec les médias sont maintenant solidement établis et de 
nouveaux articles et reportages sont en préparation, notamment dans de nouveaux  
journaux ou émissions. 
 
 
8°) Les perspectives 
 
Nous finalisons actuellement, à destination des pouvoirs publics locaux et nationaux, 
le dossier de présentation de notre projet pour GRIGNON. 
 
Nous vous en ferons naturellement part dans nos prochaines lettres d’information. 
 
D’ici là, nous vous donnons deux rendez-vous. 
 

- Tout d’abord dimanche prochain, 15 mai 2016, de 9 heures 30 à 23 heures à 
l’occasion de la GARDEN PARTY organisée par le Bureau des Etudiants de 
première année d’AgroParisTech. 
 
A l’occasion de cet évènement, qui se déroulera sur le domaine de GRIGNON, 
et sera donc l’occasion pour tous d’accéder au site, le CFSG tiendra un stand aux 
côtés d’associations amies. Nous serons heureux de vous accueillir. 
 
Vous trouverez en annexe de cette lettre, quelques informations pratiques 
 

 
- Le CFSG organise actuellement une réunion publique d’information sur 

GRIGNON dont les lieu et heure vous seront prochainement communiquées. 
Nous espérons vivement vous y rencontrer. 

 
 
N’HESITEZ PAS A DIFFUSER CETTE LETTRE D’INFORMATION AUPRES 

DE VOS PROCHES ET A LES INCITER A ADHERER AU CFSG 
 

VOTRE SOUTIEN NOUS EST PRECIEUX. LE LEUR AUSSI ! 
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Retrouvez le Collectif pour le Futur du Site de GRIGNON  

 
à la Garden Party organisée  le dimanche 15 mai 2016  

 
par l’Union des Elèves de Grignon 

 

 
 
 

 
 
 

 

L'Union des Élèves de Grignon organise le dimanche 15 mai 2016 la Garden Party 
édition 2016 !  
 
La Garden Party est un événement qui réunit chaque année plusieurs centaines 
d'élèves d'AgroParisTech d'hier et d'aujourd'hui, accompagnés de leur famille, ainsi 
que de nombreux enseignants-chercheurs et habitants des villes voisines.  
 
De 9h30 à 23h, le Château Louis XIII et les pelouses du campus de Grignon voient se 
succéder une grande diversité d'activités familiales et conviviales.  
 
Cette année, vous pourrez assister à la compétition équestre du Jumping sur la pelouse 
de l'amphithéâtre, découvrir une démonstration de chasse à courre, vous régaler au 
buffet richement garni, profiter de l'occasion exceptionnelle d'effectuer une ascension 
en montgolfière pour admirer le site depuis les cieux, et bien plus encore ! 
 
Plein tarif : 18 €  
Tarif réduit (réservé aux étudiants cotisants au BDE AgroParisTech, et aux enfants de 5 à 14 ans) : 13 € 
Entrée gratuite pour les enfants de moins de 5 ans. 
Une majoration de 1€ sera appliquée pour tout achat de place le jour de l'événement. L'accès est interdit aux chiens. 
Découvrez l'ensemble des activités proposées sur le site de la Garden Party  :  http://bdegrignon.wix.com/garden-party-2016 

http://bdegrignon.wix.com/garden-party-2016

